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No. 113.

1ère Session, 5e Parlement, 18 Victoria, 1854.

BILL PRIVÉ.

BILL.
Acte pour amender de nouveau l'acte

pour incorporer l'associatio dn télé-
graphe électrique de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, de manière à per-
permettre à la dite association de cons-
truire des lignes d'embranchement et
de souscrire aux actions d'autres com-
pagnies de télégraphe électrique.

Reçu et lu, la lère fois, mercredi, Il octobre,
1854.

Seconde lecture, mercredi, 18 octobre, 1854.

M. ALLEYN.

QUEBEC:
IMPRIME PAR LOVELL ET LAMOUREUX,

RUE LA MONTAGQE.



1854.] ]I11. [No..13.

Acte pour amender de nouveau l'acte qui incorpore l'as-
sociation du télégraphe électrique, de l'Amérique
Britannique du Nord, de manière à permettre à la
dite association de construire des lignes d'embran-
chement et de souscrire aux actions d'autres compa-
gnies de télégraphe électrique.

A TTENDU que par un acte passé dans la seizième année du règne Préambule.
de sa majesté, intitulé : " Acte pour amender l'acte d'incorporation 16 vie. c. 111.

"de l'association du télégraphe électrique de l'Amérique du Nord," la
dite association était autorisée à étendre sa ligne de télégraphe jusqu'à

5 la frontière des Etats-Unis d'Amérique et jusqu'à Montréal; et attendu
quil serait avantageux de construire des lignes d'embranchement qui se
rattacheraient à sa ligne principale de télégraphe afin d'en étendre Puti-
lité; et attendu qu'il serait avantageux pour la dite association d'avoir et
posséder des actions dans d'autres lignes de télégraphe dans cette pro-

lo vince : A ces causes, qu'il soit statué, etc., comme suit:

I. Il sera loisible à la dite compagnie de faire, construire et élever La compagnie
telles ligne ou lignes d'embranchement en connexion avec sa ligne prin- porra aie
cipale, en tels lieux et dans telles directions que la dite compagnie pourra chemens eties
choisir, et de construire des maisons de station et des observatoires aux travaux né-

15 extrémités et en tels autres lieux sur la dite ligne ou lignes d'embranche- cessaires.

ment que la dite compagnie pourra trouver avantageux; et de construire
les travaux qui se trouveront nécessaires, soit qu'il faille les construire sur
la terre ou sous ou sur aucune rivière ou rivières ou cours d'eau, afin de
faci'iter le meilleur fonctionnement de la dite ligne de télégraphe ; pourvu rroiso.

20 toujours que la navigation des dites rivières n'en sera pas entravée en
aucune manière.

II. Et afin que la d:te compagnie puisse remplir l'objet de la section La compagnie
précédente, il sera et pourra être loisible à la dite compagnie et ses suc- " aug-
cesseurs, de souscrire et prélever entre ses membres ou autres personnes capital.

25 qui pourront devenir actionnaires, en telles proportions qu'il leur sem-
blera avantageux et convenable, une somme suffisante pour étendre,
faire et compléter les dites lignes d'embranchement, et tels autres tra-
vaux, choses ou commodités qui pourront être trouvés nécessaires pour
étendre, faire, effectuer, conserver, améliorer, compléter, maintenir et faire

30 fonctionner iceux: pourvu toujours que la somme ainsi prélevée n'ex- Proviso: la
cèdera pas la somme de cinq mille louis courant en tout, et qu'elle dite augmen.
sera divisée en actions de dix louis courant chaque ; et il est par le pré- cadera pas
sent prescrit et déterminé que les deniers à être ainsi prélevés seront mis £5,ooo; em-
et employés d'abord au paiement; satisfaction' et quittance de tous hono- ploi de la dite'

35 raires et déboursés faits pour obtenir et passer le présent acte, et pour somrpe.
faire les arpentages, plans et estimations qui s'y rattachent, et pour toutes
les dépenses qui y ont rapport; et tout le reste ou balance des dits de-
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niers seront mis et employés à faire et construire les lignes d'embran-
chement, et les travaux susdits et à les entretenir et à nul autre usage,
intérêt ou fin quelconque. .

Comment le Ill. Les dits cinq mille louis courant, ou telle partie d'iceux, qui seront
nouveau ca- - prélevés par les peisonnes qui composent actuellement la dite compagnie, 5

al era pré- et par telle autre personne ou personnes qui en aucun temps pourront deve-
e nir souscriptenr ou souscripteurs au dit télégraphe, seront divisés et dési-

gnés en cinq cents actions, à un prix n'excédant pas dix louis corant
par action, et les actions seront considérées propriétés mobiliéres et
transférables comme telles, et que les dites cinq cents actions seront et 10
sont par le présent transportées aux dits divers souscripteurs et leurs
divers héritiers, exécuteus, administrateurs et ayants cause, pour leur
propre usage et profit, proportionnellement à la somme qu'ils et chacun
d'eux auront respectivement souscrite et payée; et tous et chacun les
corps collectifs, politiques ou collégiaux ou communautés, et toutes et 15
chaque personne ou personnes, leurs divers successeurs, exécuteurs,
curateurs, administrateurs et ayants cause respectifs qui, séparément,
souscriront et paieront la somme de dix louis, ou telle somme ou sommes
d'argent qui sera exigée au lieu d'icelle, pour continuer et compléter les
dites lignes d'embranchement de télégraphe, auront droit de recevoir 20
et recevront, après que les dites lignes d'embranchement auront été
terminées, à même le produit de cette partie de la ligne principale entre

Droits rivi- Québec et Montréal, maintenant construite, et de la ligne d'embranche-
légiés es ment dont la construction est par le présent autorisée, déduction faite
s ousripteu s dépenses encourues pour le faire fonctionner, l'intérêt sur le pied 85
cripteurs du de six pour cent par année sur la dite somme (le cinq mille louis, en
capitat auto- commun avec les propriétaires d'actions souscrites et prises en vertu de
risé par 16 la première section dn dit acte amendé, et en la même manière que silesVie. e. 111. actions que le présent acte autorise à prélever en formÂient partie; et le

surplus du dit produit sera distribué entre tous les actionnaires dans la 80
dite association, tant originaux que privilégiés, sans distinction, en pro-

Excédant portion du nombre d'actions possédées par eux respectivement, et tous
après le paie- et chacun les dits actionnaires ayant une action ou des actions dans le
ment des ré- capital que le présent acte autorise à prélever, supportera et paiera une
actions privi- somme équivalente et proportionnée au dites action ou actions pour 25
légiées. promouvoir la dite entreprise, en la manière prescrite et déterminée par

l'acte d'incorporation de la dite compagnie, et par le dit acte.

Les disposi- IV. Et toutes et chaque dispositions et clauses de l'acte qui incorpore
tions des actes la dite compagnie, pourvoyant à la construction de'la dite ligne, à l'achat
antérieurs ap-deprettoes0
plicables a des propriétés et à la protection et conservation de la dite ligne, et toutes 40
embranche- les dispositions y contenues, n'étant pas incompatibles avec le présent acte,
mens et aux et aussi les dispositions du dit acte qui l'amende, seront censées et con-
porteurs des sidérées et sont, par le présent, déclarées s'appliquer aux lignes d'embran-nouvelles ac-
tion.. chement et autres travaux que le présent acte autorise à faire et construire,

au même point que si les dites lignes d'embranchement et autres travaux 45
avaient été originairement autorisés par le dit acte d'incorporation et
aux propriétaires ou porteurs d'actions autorisées par le présent acte.

La compa- V. La dite association de télégraphe électrique de lAmérique Britan.
gnie pourra nique du Nord pourra et est par le présent autorisée à souscrire et possé-
prendre des der des actions dans toute autre compagnie de télégraphe de jonction 50
a ns incorporée ou qui sera ci-après incorporée en vertu d'aucun acte de lles télé- mopreo
graphes qui législature de cette province, ou en vertu de l'acte passé par la législa-
se lient au ture de cette province dans la seizième année du règne de; sa.njesté,
Bien. intitulé: c Acte pour pourvoir par une loi générale à l'incorporatiot &à
18 Vie. c, 10.
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"c nMpagnies de télégraphe électrique," ou qui pourra ci-après être incor-
porée en vertu du dit acte. mentionné eu dernier lieu; pourvu toujours Proviso.
que la dite association de télégraphe électrique de l'Amérique Britanni-
que du Nord ne souscrira pas ou ne prendra pas dans aucune dite com-

5 pagnie ou compagnies pour un montant excédant la somme de
dite , et pourvu toujours qu'aucune action ne sera souscrite par la Proviso.

dite association, avant que la sanction et l'autorité de la dite association
n'aient été d'abord obtenues à cette fin en la manière prescrite par la
vingt-troisième section de l'acte intitulé: " Acte pour incorporer l'asso- 10 et il Vic.

10" ciiation du télégraphe électrique de l'Amérique Britannique du Nord," . 82.
passé dans les dixième et onzième années du règne de sa majesté.

VI. La dite association pourra prélever par emprunt telle somme ou La compagnie
sommes d'argent, n'excédant pas les actions qui devront être ainsi sous- pourra con-
crites par la dite association, qui pourront être nécessaires pour payer emprunts

15 les dites actions; et pour assurer aux préteurs des dites somme ou som- pour payer
mes d'argent le remboursement d'icelles, la dite association est par le les dites ae-
présent autorisee à obliger et engager sa ligne de télégraphe comme aus tions et enga-les ger ses tra-
les lignes d'embranchement construites ou autorisées en vertu du présent vaux.
acte, et les propriétés qu'elle possèdera pour le fonctionnement d'icelles,

20 comme garantie de l'emprunt qui devra être ainsi effectué: pourvu tou- Prov:so.
jours que rien de contenu dans le présent acte ne limitera ou sera censé
limiter le pouvoir et l'autorité de la dite association à contracter des -

dettes en la manière et jusqu'au montant déjà pourvues.

VII. Le présent acte sera censé être un acte public. Acte publie.


